
EMPIRE DE LA BASSE CHESNAIE

Décret Impérial N°2012-08 du 04 Février 2012

Vu la Constitution du 2 dÃ©cembre 1996,

Vu le dÃ©cret ImpÃ©rial nÂ°2009-10 du 28 aoÃ»t 2009 portant crÃ©ation du SIRTAC,

ConsidÃ©rant quâ€™il convient de disposer dâ€™un service spÃ©cifique Ã  la conduite de
certaines missions ponctuellesÂ  particuliÃ¨rement dÃ©licates,

Â 

Â 

Nous, Empereur de la Basse Chesnaie, Roi des GlÃ©nan, par la grÃ¢ce de Dieu, dÃ©crÃ¨te et
dÃ©crÃ©tonsÂ :

Â 

Article premier

Â 

Il est instituÃ© au seing du SIRTAC un service chargÃ© spÃ©cifiquement des missions complexes et
confidentielles.

Â 

https://www.empirebc.fr/


Article 2

Â 

La Direction des OpÃ©rations SpÃ©ciales (DOS) est constituÃ© par les agents du SIRTAC
spÃ©cialement nommÃ©s Ã  cet effet par dÃ©cret impÃ©rial.

Â 

Article 3

Â 

La DOS est dirigÃ© par son directeur, agent du SIRTAC.

Le directeur de la DOS est placÃ© hors hiÃ©rarchie et ne rend compte, en ce qui concerne les missions
affectÃ©es Ã  ce service, quâ€™Ã  lâ€™Empereur.

Â 

Article 4

Â 

Les membres de la DOS sont, outre leur permis de cafter prÃ©vu Ã  lâ€™article 4 du dÃ©cret
2009-10 du 28 aoÃ»t 2009, titulaires de la licence spÃ©ciale MMDTG (Ma Main Dans Ta Gueule), qui leur
permet dâ€™utiliser Ã  leur guise lâ€™ensemble des moyens propres Ã  assurer le succÃ¨s de
leur mission.

Â 

Â 

Frank-Marc 1er

Imperator et Rex

Â 

Â 

ANNEXE AU DECRET

Â 

EmblÃ¨me de la DOSÂ :

Â 

Â 

Direction des OpÃ©rations SpÃ©ciales



Â 

Â 
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